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Aujourd'hui 26 janvier 2015, à 15h13, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE,
Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan
DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Yassine
LOUIMI, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle
DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur
Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER,
Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Marc LAFOSSE
 



 

 

Réforme des rythmes scolaires. Aides
du Fonds d'amorçage. Autorisation

 
Madame Emmanuelle CUNY, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Conformément aux engagements gouvernementaux, l’article 125 de la loi de finances pour
2014 a prorogé les aides du fonds d’amorçage pour la réforme des rythmes scolaires pour
l’année scolaire 2014-2015.
 
La Ville de Bordeaux a appliqué les dispositions des articles D.521- 10 à D.521- 12 du code
de l’éducation et mis en œuvre la réforme des rythmes scolaires dans l’ensemble des écoles
maternelles et élémentaires publiques de la Ville à la rentrée scolaire 2014.
Les écoles privées sous contrat n’ont, quant à elles, pas fait le choix d’appliquer cette réforme
dans leurs établissements.
 
Une demande d’aide a été adressée aux services départementaux de l’éducation nationale
afin de bénéficier du fonds d’amorçage pour l’année scolaire 2014-2015.
 
Cette aide prend la forme d’un montant forfaitaire de 50 euros par enfant scolarisé dans les
écoles de la ville ayant appliqué la réforme des rythmes scolaires. Elle est évaluée à hauteur
de 790 000 Euros pour l’année scolaire.
Elle sera versée en deux fois, un premier acompte calculé sur le nombre d’enfants scolarisés
en 2013-2014, soit, 15  358 élèves, pour un tiers de la dotation globale. Ce premier
versement sera de 255 966,67 Euros. Le solde de la dotation globale sera versé en suivant sur
la base des deux tiers restants, au regard des effectifs réels de l’année scolaire 2014-2015.
 
C’est pourquoi, si vous en êtes d’accord, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien
vouloir autoriser Monsieur le Maire à :
 

- encaisser l’aide du fonds d’amorçage des rythmes scolaires.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 26 janvier 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Emmanuelle CUNY


